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HUILERIE FRANCO-TUNISIENNE

S.A., 25 février 1923 p. une durée de 50 années.

SOCIÉTÉ HUILERIE FRANCO-TUNISIENNE
S.A. frse au capital de 3 MF.

Siège social�:  Sfax, rte de Gabès
Sièges administratif à Sfax

Adr. télégraphique�: Sofratu
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, 

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1926-1927, p. 892)

CONSEIL D’ADMINISTRATION
composé de 12 membres, nommés pour 6 ans, propriétaires de 40 actions.

ARNOULD (Henry), villa La Lorraine, Sfax�; pdt honoraire�;
DUFOUR (Charles), à Sfax�; pdt�;
GOURLET (de), à Sfax�;
BÉNA (Henry), à Sfax�;
MOHAMED EL EUCH, à Sfax�;
PIANELLI (Ferdinand)1  à Bougie�;
HOVELACQUE (Pierre) à Bougie�;
ABADIE (Germain) à Tunis�;
ARNOULD (Georges) à Sfax.

COMMISSAIRES AUX COMPTES
BARBARA (Joseph), à Sfax�;
TAIEB KAMOUN à Sfax.

Capital social. — 2,15 MF divisé en 4.300 act. de 500 fr. entièrement libérées 
dont 2.386 d’apport�; à l’origine, 2 millions, porté en 1892 au chiffre actuel.

Objet. —�Traitement des grignons, raffinage des huiles, fabrication du savon, de 
la glace, etc.

Répartition des bénéfices. — 5�% à la rés. légale�; 5�% d’intérêt aux act. Sur le 
surplus�: 10�% au conseil. Le solde aux act., sous déduc. d’un prélèvement destiné 
à l’amortissement du capital et à la constitution d’un fds de prévoyance s’il y a lieu.

—————————————

1 Ferdinand Pianelli�: ingénieur ECP, directeur des mines de zinc de Guergour, puis des mines de fer 
des Beni-Himmel. 
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